
    
 

 

 

 

SÉANCE DU 6 AVRIL 2022 

 

DECISION N°2022/51/ RER NORD-SUD BORDEAUX / 1 

RER METROPOLITAIN NORD-SUD SAINT-MARIENS–LANGON (33) 
 

 

La Commission nationale du débat public, 

  

• Vu le code de l’environnement en ses articles L.121-15-1 et suivants, 

• vu les courriers reçus le 1er avril 2022 de M. Luc LALLEMAND, représentant de SNCF 
Réseaux, de M. Stéphane LAMBERT, représentant SNCF Gares et Connexions, de M. Alain 
ANZIANI, représentant de BORDEAUX Métropole et le dossier annexé commun, sollicitant 
conjointement la désignation d’un garant pour le projet de service Nord-Sud SAINT-
MARIENS–LANGON, dans le cadre d’une démarche de concertation préalable sur l’ambition 
globale de RER métropolitain bordelais, en application de l’article L.121-17, et selon les 
modalités des articles L. 121-16 et L. 121-16-1,  

 

Considérant que 

• Les maîtres d’ouvrage indiquent qu’il est pertinent de soumettre conjointement à la 
participation du public les trois projets de service Est-Ouest ARCACHON-LIBOURNE, Nord-
Sud SAINT-MARIENS-LANGON, Ouest-Nord-Ouest MACAU-BORDEAUX et sur la halte de 
Talence Médoquine, dans la mesure où ils constituent une approche globale d’ambition de 
RER métropolitain bordelais, 

• MM. Walter ACCHIARDI et Denis SALLES sont désignés garants des concertations des deux 
autres projets de service Est-Ouest ARCACHON–LIBOURNE d’une part et Ouest-Nord-Ouest 
MACAU-BORDEAUX d’autre part, ainsi que sur la halte de Talence Médoquine, 

 
après en avoir délibéré,  

 

décide : 

 

Article 1 : MM. Walter ACCHIARDI et Denis SALLES sont désignés garants de la concertation 
préalable du projet de service Nord-Sud SAINT-MARIENS–LANGON, dans le cadre d’une 
approche globale d’ambition de RER métropolitain bordelais 
 

Article 2 : La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

 

La Présidente 
 

 
Chantal JOUANNO 

 


